
20€
7€

50€
17€

100€
34€

Civilité

Prénom Nom

Adresse

Code postal Ville

Pays Téléphone*

Email

Montant du don (limité à 4 600 € par personne physique et par élection)

* Mention facultative

Madame Monsieur

Montant
Soit après déduction d’impôts

€

Je certifie sur l’honneur que je suis une personne physique et que le règlement de mon don ne prévient pas
d’une personne morale (association, entreprise) et qu’il provient de mon compte bancaire personnel

Je certifie sur l’honneur être de nationalité française, ou résider fiscalement en France

J’ai lu et j’accepte les mentions relatives à mes données personnelles ci-dessous

Merci de remplir ce formulaire, et de l’envoyer avec votre chèque à :
A l’ordre de : Jean-Yves Le Saux, mandataire financier de Joaquim Timoteo
A l’adresse : Jean-Yves Le Saux, mandataire financier de J. Timoteo - 11 rue Carvès, 92120 Montrouge

Les informations recueillies sur ce formulaire sont traitées par Jean-Yves Le Saux afin de gérer les informations relatives aux donateurs pour la campagne de
municipales de Joaquim Timoteo (liste “Montrouge Autrement”). Toutes les informations ci-dessus sont obligatoires, sauf celles marquées d’un astérisque. Les
données sont conservées pendant la durée de la campagne municipale 2026. Les dons sont versés au compte de campagne de Joaquim Timoteo. Vous pouvez
accéder aux données vous concernant, les rectifier, demander leur effacement ou exercer votre droit à la limitation du traitement de vos données en nous écrivant
à contact@montrouge-autrement.fr. Consultez le site cnil.fr pour plus d’informations sur vos droits. Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits «
Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL.

ou

Bulletin de don - Liste Montrouge Autrement menée par Joaquim Timoteo
pour les élections municipales des 15 et 22 mars 2026.

Conformément à l’Article L. 52.8 du code électoral :
Les dons sont réservés aux personnes physiques (les entreprises, associations et
collectivités ne peuvent pas donner).
Les donateurs doivent être de nationalité française ou résider fiscalement en
France.
Le plafond est fixé à 4 600 € par personne et par élection.
Tous les dons sont déclarés par le mandataire financier et contrôlés par la
CNCCFP.

Les dons ouvrent droit à une réduction d’impôt de 66 % du montant versé, dans la
limite de 20 % du revenu imposable. 

Un reçu fiscal vous sera remis après votre don.

Merci pour votre soutien


